
ATAR ROTO PRESSE – 80 ex. – 08.24 

 

GRAND CONSEIL 
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Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 14 août 2024 

Projet de loi 
ouvrant un crédit au titre de subvention cantonale 
d'investissement de 5 000 000 francs au bénéfice de la Ville du 
Grand-Saconnex pour la réalisation à la Villa Sarasin du Musée 
de la bande dessinée, évaluée à 11 850 000 francs 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global fixe d'un montant de 5 000 000 de francs (y compris TVA et 
renchérissement) est ouvert au Conseil d’Etat au titre de subvention cantonale 
d'investissement pour la réalisation du Musée de la bande dessinée à la Villa 
Sarasin sise au Grand-Saconnex et accordé à la Ville du Grand-Saconnex, 
propriétaire du bien cité. 
 
Art. 2 Planification financière 
1 Ce crédit d'investissement est ouvert dès 2025. Il est inscrit sous la politique 
publique D – Culture, sport et loisirs (rubrique budgétaire 0504-5620). 
2 L'exécution de ce crédit est suivie au travers d'un numéro de projet 
correspondant au numéro de la présente loi. 
 
Art. 3 Subvention d'investissement accordée 
La subvention d'investissement accordée dans le cadre de ce crédit 
d'investissement s'élève à 5 000 000 de francs. 
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Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 5 But 
Ce crédit d'investissement doit permettre la réalisation du Musée de la bande 
dessinée à la Villa Sarasin sise au Grand-Saconnex. 
 
Art. 6 Durée 
La disponibilité du crédit d'investissement s'éteint au plus tard 2 ans après la 
fin des travaux visés à l'article 5. 
 
Art. 7 Aliénation du bien 
En cas d'aliénation du bien avant l'amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 
rétrocéder à l'Etat. 
 
Art. 8 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
  
 

1. Préambule 
Le présent projet de loi vise à accorder une subvention d'investissement 

de 5 000 000 de francs à la Ville du Grand-Saconnex pour la réalisation des 
travaux d’adaptation, les aménagements muséographiques et la restauration 
des décors de la Villa Sarasin, ainsi que pour les aménagements extérieurs du 
site, afin d’accueillir le Musée de la bande dessinée. L’opération globale est 
chiffrée à 11 850 000 francs, financés par la Ville du Grand-Saconnex 
(1 000 000 de francs), par des fonds privés déjà accordés (5 800 000 francs), 
par une subvention d’investissement du canton de Genève (5 000 000 de 
francs) et par des subventions cantonales au titre du patrimoine, de l’énergie 
et des accès des personnes en situation de handicap (50 000 francs). La mise 
à disposition de la Villa Sarasin est une contribution de la Ville du Grand-
Saconnex au Musée. 

Berceau de la bande dessinée, Genève jouit aujourd’hui d’une scène 
contemporaine foisonnante et d’institutions de formation performantes et 
engagées. Avec des maisons d’édition et plusieurs générations d’artistes 
reconnus sur le plan international, des distinctions récompensant des artistes 
locaux et internationaux, la bande dessinée et l’illustration genevoises ont 
rarement été aussi dynamiques. 

L’Office fédéral de la culture, qui a coordonné le recensement des 
traditions propres à chaque canton, a reconnu l’importance de la bande 
dessinée et de l’illustration à Genève, en inscrivant ces pratiques sur la « liste 
des traditions vivantes en Suisse » dès sa première version en 2012. Cette 
inscription découle notamment du rôle essentiel joué par Rodolphe Töpffer 
(1799-1846), reconnu comme l’inventeur de la bande dessinée à Genève. 
Dans le cadre du message concernant l'encouragement de la culture pour la 
période 2025 à 2028, la Confédération se donne pour objectif de renforcer la 
coordination suprarégionale du soutien au domaine de la bande dessinée avec 
les villes et les cantons intéressés. En Suisse et de par le monde, le neuvième 
art gagne de plus en plus ses lettres de noblesse. 
 

2. Un musée pour mettre Genève en valeur 
Le moment paraît opportun pour asseoir et étendre cette reconnaissance, 

en permettant à un large public de découvrir tant l’histoire de la bande 
dessinée que la création contemporaine en bande dessinée. La création d’un 
musée consacré à la bande dessinée, dans le canton qui l’a vu naître, se 
profile comme une évidence. C’est aussi une formidable occasion de 
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participation et de lien social autour d’une expression artistique à la fois 
accessible, exigeante, novatrice et ludique, dont la nature hybride – textuelle 
et visuelle – est une porte ouverte vers les autres arts. 

La mobilisation individuelle et collective, autour du projet de musée, 
d'autrices et auteurs genevois de bande dessinée, à la fois ancrés localement 
et reconnus internationalement – d’Albertine à Zep et de Léonie Bischoff à 
Martin Panchaud –, marque le besoin d'une juste valorisation du terreau 
fertile que constitue le paysage artistique dans ce domaine à Genève, 
situation unique pour la Suisse et bien au-delà. 

Plusieurs partenaires ont, dès le départ, uni leurs forces autour de ce 
projet fédérateur : l’Association pour un musée de la bande dessinée et de 
l’illustration (AMBDI), à Genève, qui apporte la vision et l’expertise des 
acteurs du terrain; les institutions de formation, notamment la Haute école 
d’art et de design (HEAD – Genève) et l’Ecole supérieure de bande dessinée 
et d'illustration (ESBDI), pour le lien avec la relève artistique; la 
Bibliothèque de Genève (BGE), partenaire naturel du fait de la présence en 
ses murs des archives de Rodolphe Töpffer. C'est bien évidemment 
également le cas de la Ville du Grand-Saconnex qui, par la mise à disposition 
de la Villa Sarasin, un édifice à forte valeur patrimoniale situé au carrefour 
des mobilités locales et internationales, offre un magnifique cadre et une 
opportunité idéale pour la concrétisation de ce projet. Désormais, la 
Fondation du Musée de la bande dessinée, nouvellement créée, prendra le 
relais de l’AMBDI, en s'appuyant sur ses membres provenant des différents 
partenaires cités ainsi que des milieux des expertes et experts et des 
collectionneuses et collectionneurs. 

Avec une situation proche de l’autoroute, de l’Aéroport international de 
Genève (AIG), de la gare, la connexion avec le réseau de tram en devenir, et 
entouré d’un parc public très apprécié, le futur Musée de la bande dessinée 
foisonnera d’activités pour toutes et tous et contribuera tant à la vie culturelle 
locale qu’au rayonnement international de Genève. 

Plusieurs ateliers, événements et journées portes ouvertes liés au Musée 
ont été organisés sur le site. Ces rencontres ont démontré l’intérêt marqué 
tant des professionnelles et professionnels que du grand public pour la future 
institution muséale. 
 

3. Origine et développement du projet 
Au début de l’année 2019, un groupe de travail a été constitué sur mandat 

du canton de Genève, afin de mener une réflexion préliminaire sur la possible 
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création d’un musée dédié à la valorisation de la bande dessinée et de 
l’illustration à Genève. 

Une synthèse des besoins a été remise au département de la cohésion 
sociale (DCS); il en ressort qu’un tel musée a parfaitement sa place à Genève, 
et que le projet s’impose même avec la force de l’évidence. La légitimité 
historique du canton est incontestable, puisque, encore une fois, Genève a vu 
naître Rodolphe Töpffer (1799-1846), reconnu comme l’inventeur de la 
bande dessinée, qualifiée en son temps de « littérature en estampes ». La 
faisabilité du projet est également confirmée; il ne manque plus alors qu'à 
trouver un lieu. 

En juin 2020, le groupe de travail a visité la Villa Sarasin au Grand-
Saconnex : la découverte du bâtiment, l’examen de sa situation, l’étude 
attentive de ses différents espaces et de ses infrastructures ont suscité 
l’enthousiasme et un réel coup de cœur pour ce lieu. La Villa Sarasin s'est 
révélé être parfaitement adaptée au programme muséal tel qu’il était 
envisagé. 

L’Association pour un musée de la bande dessinée et de l’illustration 
(AMBDI) a été formellement constituée en décembre 2020, pour rassembler 
les autrices et auteurs autour de ce projet et accompagner la création de cette 
institution. 

En avril 2021, une étude architecturale préliminaire a permis de confirmer 
que la Villa Sarasin était adéquate pour accueillir le futur musée. 

Cette même année, 16 ateliers participatifs regroupant 36 participantes et 
participants (artistes, spécialistes de la bande dessinée, chercheuses et 
chercheurs) ont été menés, afin d’approfondir les différents contenus et 
fonctionnements du futur musée. Les résultats des échanges et des débats de 
ces ateliers ont confirmé le grand intérêt pour Genève de réaliser un musée de 
la bande dessinée et sa bonne insertion dans le paysage culturel du canton et 
de la Suisse, et ont dessiné plus précisément les contours de la future 
institution. Dans la foulée, il a été décidé de ne parler plus que d'un musée de 
la bande dessinée, ce terme large englobant également les pratiques de 
l'illustration, du dessin de presse, de la caricature, etc. 

En février 2022, une déclaration d’intention a été signée conjointement 
par le canton de Genève, la Ville du Grand-Saconnex et l’AMBDI, engageant 
les 3 institutions et définissant un cadre pour les prochaines étapes vers la 
création du futur musée. 

Un appel d’offres à des architectes a été lancé en septembre 2022. Un 
jury, réunissant des spécialistes et les entités partenaires, a retenu le bureau 
Ykra Architectes pour engager l’étude définitive du projet complet de 
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rénovation architecturale de la Villa Sarasin et développer le projet 
scénographique pour accueillir le futur musée dans et autour de ses murs. 

Un travail d'analyse et de recommandation concernant l’identité 
institutionnelle a été mené au début de l’été 2023. Il a permis de vérifier les 
hypothèses établies, notamment durant les ateliers participatifs, d’affiner les 
choix programmatiques et de fournir la documentation de base pour 
l’exploitation, ainsi que des orientations pour le cahier des charges de la 
future direction de l’institution. 

La Fondation du Musée de la bande dessinée (FMBD), récemment 
constituée, sera chargée de l'exploitation du musée, en tant que future 
utilisatrice de ce dernier. Son conseil est composé de représentantes et 
représentants des 3 partenaires fondateurs, le canton de Genève, la Ville du 
Grand-Saconnex et l'AMBDI, de représentantes et représentants des 2 écoles 
d'art genevoises, ainsi que de spécialistes de la bande dessinée et de la culture 
muséale en Suisse. Le canton de Genève, soit pour lui le DCS, apporte un 
soutien financier à la Fondation pour son fonctionnement et accompagnera 
les travaux préparatoires jusqu'à l'ouverture du musée. 

Au terme du processus d'adoption du présent projet de loi par le Grand 
Conseil, les travaux de transformation de la Villa Sarasin devraient débuter, 
soit au début de l’année 2025, et l’ouverture du Musée de la bande dessinée 
est planifiée pour fin 2027. 
 

4. Projet culturel 
La conquête de l’espace muséal par la bande dessinée est un phénomène 

récent, signe indéniable d’une accélération dans son processus de 
légitimation en tant qu’art à part entière, digne d’être étudié, conservé et 
montré sous toutes ses formes. C’est bien en participant à ce phénomène en 
marche que le Musée de la bande dessinée peut confirmer la place centrale de 
Genève dans l'histoire du médium. 

Après le Cartoonmuseum de Bâle, musée privé ouvert en 1991, le Musée 
de la bande dessinée de Genève sera la première institution muséale en Suisse 
consacrée au neuvième art et financée principalement par des fonds publics, 
et l'une des rares sur le plan international. Exposant non seulement le 
patrimoine genevois, mais également la création contemporaine dans la Villa 
Sarasin, le Musée de la bande dessinée sera une institution unique et 
largement ouverte à la population. En s’inscrivant dans le paysage genevois, 
suisse et international des musées, l’institution pourra asseoir sa crédibilité et 
gagner la confiance du public, des collectionneuses et collectionneurs, des 
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mécènes et des pouvoirs publics. Il sera également un moteur d'attractivité 
touristique considérable. 

Engagé dans une perspective durable, le Musée de la bande dessinée 
associe un site protégé de valeur, la Villa Sarasin du Grand-Saconnex qui 
raconte une histoire locale, au patrimoine et à la tradition vivante de 
l’illustration, de la bande dessinée et de l’affiche genevoises. Il se positionne 
comme un lieu de valorisation de collections patrimoniales, particulièrement 
des fonds Rodolphe Töpffer conservés à la BGE. Dans ce cadre, un accord a 
été conclu avec la Ville de Genève pour la participation de la BGE à ce 
projet. Le Musée de la bande dessinée devient ainsi un acteur central des 
mesures de sauvegarde du patrimoine immatériel de la bande dessinée dans le 
canton de Genève et en Suisse. 

Dans la riche tradition de la médiation culturelle développée à Genève, le 
Musée de la bande dessinée mettra l’accent sur l’accès attractif à ses 
contenus, dans une approche orientée vers un large public, local, régional et 
international. Le jeune public et les personnes en difficultés diverses feront 
l’objet d’une attention et d’un investissement spécifiques constants. 

Le Musée de la bande dessinée développera ses activités au sein du réseau 
très actif à Genève des autrices et auteurs, des collectionneuses et 
collectionneurs, des institutions de conservation du patrimoine, des écoles et 
des acteurs culturels et économiques de la bande dessinée. 

Il répondra aux critères de l’Association suisse des musées, dont il 
demandera à devenir membre dès son ouverture. Cette inscription dans le 
monde des musées renforcera le statut de l’institution, affirmera son projet 
culturel et définira clairement son cadre, dans le respect fondamental des 
codes de déontologie en la matière. 

Le projet culturel proposé pour le Musée de la bande dessinée de Genève 
s’appuie sur une approche affirmée, innovante et ambitieuse de la 
muséographie et de la programmation de ses expositions et de ses activités de 
médiation. Il prend en considération l’importance de la culture populaire, 
représentative d’une connaissance partagée par le plus grand nombre, et 
valorise le numérique dans les moyens de son expression. 

Il s’agit de promouvoir une vision élargie de la bande dessinée, montrant 
toutes les formes qu’elle a légitimement intégrées et inspirées, c’est-à-dire 
l’ensemble du dessin narratif. Que ce soit à travers l’expression du dessin de 
presse, de la caricature, de l’illustration, du film d’animation ou de la poésie 
graphique, l’objectif est bel et bien de déjouer les lieux communs sur la 
bande dessinée tout en affirmant avec force son importance dans nos sociétés. 
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5. Missions 
La première mission du Musée de la bande dessinée sera de mettre en 

valeur les collections genevoises et la bande dessinée en général, dans sa 
définition la plus étendue. Les expositions se concentreront sur les originaux 
et les planches, mais aussi sur les dessins, les esquisses et les carnets des XXe 
et XXIe siècles. 

S’il ne détient initialement pas de collections matérielles, le Musée de la 
bande dessinée travaillera avec de nombreuses collections privées situées à 
Genève, ainsi qu’avec le patrimoine essentiel de la bande dessinée, de 
l’illustration et de l’affiche conservé dans les institutions de la Ville de 
Genève. Il s’engagera pour la sauvegarde de ce patrimoine vivant, en offrant 
un point de rencontre et une valorisation constante de la bande dessinée, au 
sens large et évolutif de ses pratiques et styles divers. 

Le Musée de la bande dessinée jouera un rôle majeur dans la valorisation 
et la diffusion du patrimoine historique genevois, afin de faire connaître la 
figure de Rodolphe Töpffer à large échelle. Une approche attractive de 
l’inventeur de la bande dessinée sera capable d’éveiller la curiosité de tous 
les publics. 

Le Musée de la bande dessinée s’inscrira dans le réseau dense des 
librairies, des galeries et des éditeurs spécialisés déjà présents à Genève. Sa 
boutique offrira aux visiteuses et visiteurs une palette intéressante de 
publications et de souvenirs, dont les revenus contribueront au financement 
de l’institution, tout en valorisant le tissu économique local à travers des 
collaborations. 

En tant que musée, la Villa Sarasin deviendra un lieu de rencontres pour 
le public et pour les praticiennes et praticiens de la bande dessinée à Genève. 
Les expositions reflèteront la création contemporaine, en étroite connexion 
avec les autrices et auteurs et les acteurs du domaine. Le Musée de la bande 
dessinée prendra en compte la pluralité des points de vue, des styles et des 
œuvres. Il mettra en perspective le rôle de la bande dessinée dans la société. 
Il se focalisera sur la narration séquentielle en dessins, d’où il tire son 
identité, tout en plaçant le neuvième art dans un contexte historique large et 
évolutif. Il inclura, à ce titre, l’illustration et l’affiche, le dessin de presse et la 
caricature, ainsi que les développements actuels et futurs de ces disciplines en 
lien avec la bande dessinée. 

Le Musée de la bande dessinée offrira aux écoles et aux publics divers un 
accès privilégié à la bande dessinée, à son histoire et à son patrimoine. Il 
présentera des expositions, des animations, des offres de médiation culturelle, 
toujours basées sur des contenus fiables, soigneusement élaborés sur des 
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bases scientifiquement reconnues. Il développera une scénographie inventive 
qui parlera aux publics les plus larges. 

L’institution sera construite dans une optique de développement durable 
et d'inclusion. Ouvert à toutes et tous, sans discrimination, le Musée de la 
bande dessinée offrira un accès adapté aux publics empêchés. Avec des 
horaires d’ouverture larges, la Villa Sarasin deviendra un lieu accueillant 
pour les habitantes et habitants du Grand-Saconnex et du Grand Genève, et 
un but d’activités culturelles accessible aux publics de passage, à proximité 
de Palexpo et de l’AIG. 

Par sa programmation, le Musée de la bande dessinée contribuera au 
rayonnement de Genève, de son patrimoine, de la création contemporaine et 
de la recherche dans ce domaine. Il sensibilisera les publics à la spécificité de 
la bande dessinée par des actions de médiation, en œuvrant à l’accessibilité et 
à l’inclusivité de la culture. Il rassemblera les citoyennes et citoyens au sein 
d’une institution fédératrice et représentative de la dynamique de l’histoire 
culturelle de Genève. 

Placé idéalement à la croisée des pôles d’accessibilité de l’AIG, de sa 
gare ferroviaire et des transports publics en plein développement dans ce 
secteur du canton, le Musée de la bande dessinée constituera un attrait 
touristique évident dans une zone géographique en plein essor, à deux pas des 
organisations internationales, dans une zone stratégique parfaitement 
connectée au centre-ville et aux réseaux de mobilité nationaux et 
internationaux. Il deviendra ainsi une institution accueillant tous les types de 
public, du canton de Genève et par-delà ses frontières. 
 

6. Programme d'activités 
Les activités et les expositions du Musée de la bande dessinée entreront 

en synergie avec les manifestations et les institutions existant aux niveaux 
régional, national et international, pour affirmer la très haute valeur du 
patrimoine genevois et la vitalité de la création contemporaine genevoise. Le 
Musée de la bande dessinée engagera des collaborations interinstitutionnelles 
et des partenariats forts, notamment avec le Cartoonmuseum de Bâle, le 
Centre BD de la Ville de Lausanne, les écoles de formation à la bande 
dessinée, le réseau des librairies spécialisées, les milieux associatifs, les 
acteurs des champs socio-éducatifs ou encore la communauté internationale. 

En s’inscrivant dans ce riche réseau local, national et international, le 
Musée de la bande dessinée se dessine comme un lieu fortement attendu de 
convergences et de rencontres autour de la bande dessinée; comme une 
plateforme majeure de visibilité des collections et de la création locale et 
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nationale; comme un acteur clé de la valorisation de la bande dessinée et de 
son histoire auprès d’un vaste public. 
 

6.1 Des expositions innovantes et en constant renouvellement 
L’approche muséographique sera novatrice et réflexive, en explorant, 

d’une part, les spécificités de la bande dessinée et de son histoire et, d’autre 
part, ses possibles dialogues avec d’autres champs disciplinaires et d’autres 
phénomènes de société. 

Il s’agira de tendre à renouveler le propos sur l’exposition de la bande 
dessinée, afin d’offrir au public un espace résolument contemporain, riche 
d’explorations, d’expériences et de créativité. 

Si, en tant qu’institution, le Musée de la bande dessinée est bel et bien 
détenteur d’une mémoire et d’un savoir, les expositions permettront avant 
tout des mises en récit qui sont autant d’occasions d’appropriation pour tous 
les publics. 

Le Musée de la bande dessinée privilégiera les expositions pouvant 
s’adresser à des publics différents et fidélisera durablement son public par 
des événements et une animation permanente du lieu. Un programme à 
temporalité variable, avec une superposition de types d’expositions distincts 
répartis dans les différents espaces du musée, constituera l’attractivité 
déterminante du Musée de la bande dessinée. 

L’ergonomie et le confort des espaces d’accueil et d’exposition seront 
pensés et réalisés pour jouer un rôle primordial dans la perception que les 
publics ont de l’institution et de ses contenus. 

Ces agencements seront développés pour favoriser les pratiques 
d’inclusion dans les visites et dans l’usage du Musée de la bande dessinée. 
L’accueil de publics empêchés nécessite une attention particulière, qui se 
concrétisera par la mise en place de programmes et de dispositifs dédiés. 
L’ouverture aux personnes malvoyantes ainsi que des visites tactiles ou 
audiodécrites favoriseront les visites et les émotions partagées. La vie de 
l’institution restera ouverte à l’engagement, par des stages, des ateliers ou un 
emploi, de personnes en situation de handicap et en situation de réinsertion 
professionnelle. 

Pour les visites autonomes, le matériel didactique proposé prendra la 
forme de textes de salle, d’audioguides, d’interfaces multimédias, de livrets 
d’accompagnement à la visite, ou encore de jeux. 

La programmation de rencontres thématiques élargissant le propos des 
expositions par l’intervention de personnes issues d’autres champs de 
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compétences permettra d’attirer des publics divers et de créer d’importantes 
synergies dans la promotion du décloisonnement des savoirs et des pratiques. 
 

6.2 La médiation comme révélateur des activités du Musée de la bande 
dessinée 

L’intégration de la médiation à toutes les étapes de la conception et de la 
réalisation des programmations sera au cœur du Musée de la bande dessinée. 
Parmi les activités pensées en direction des publics, un accent particulier sera 
mis sur les visites guidées, les ateliers, les conférences, les tables rondes, les 
dispositifs multimédias ou interactifs pour la transmission de contenus, les 
jeux, les projections, les concerts, etc. 

Particulièrement adaptés aux familles et aux écoles, les ateliers de 
découverte ou de création seront d’excellents moyens de susciter la curiosité 
des jeunes, en les impliquant dans la réalisation de dessins et d’objets en lien 
avec la bande dessinée. 

Le Musée de la bande dessinée proposera également des activités hors les 
murs, pour aller lui-même à la rencontre de publics qui ne se déplacent pas 
régulièrement dans un musée, ainsi que des activités sur la vaste esplanade de 
la Villa Sarasin et dans son parc. 
 

7. La Villa Sarasin 
Construite entre 1830 et 1833 pour François Sarasin-Rigaud, la Villa 

Sarasin est propriété de la Ville du Grand-Saconnex, qui l’a acquise en 2019 
auprès de Palexpo SA. Cette maison de maître, caractéristique de 
l’architecture du début du XIXe siècle, est protégée depuis le 23 avril 1990 
par son inscription à l’inventaire des immeubles dignes de protection au sens 
de la loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites, du 4 juin 
1976 (LPMNS; rs/GE L 4 05). 

Plusieurs interventions ont modifié le bâtiment au cours des années, 
autant dans son enveloppe que dans ses aménagements intérieurs. Vers 1870, 
une véranda en verre, acier et fonte a été ajoutée à la façade sud de la Villa. 
Une surélévation de la toiture et la reconstruction des porches côté cour et 
jardin ont été réalisées au début du XXe siècle. 

De lourdes transformations et modifications intérieures ont par ailleurs été 
menées sur tous les volumes intérieurs en 1993-1995. Plusieurs espaces ont 
été décloisonnés, de nouveaux escaliers créés, et les combles et le sous-sol 
ont été aménagés en espace de réception. Une première campagne de 
restauration des décors a été menée. Tous les équipements techniques et de 
services ont été refaits. 
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8. Projet architectural, patrimonial et muséographique 
L’histoire de la Villa Sarasin, sa valeur patrimoniale, ses caractéristiques 

et ses transformations successives fixent le cadre des interventions menant à 
l’installation du Musée de la bande dessinée dans ses murs. Le projet 
architectural articule cette histoire aux conditions muséales nécessaires à 
l’établissement d’une institution culturelle contemporaine. Il révèle les traces 
de la vie privée qui sont à son origine et crée la maîtrise des usages nouveaux 
d’un musée inscrit dans le XIXe siècle. 
 

8.1 Une architecture de l’articulation, entre réhabilitation 
patrimoniale et intervention contemporaine 

Le projet architectural du Musée de la bande dessinée construit la relation 
continue entre une activité publique et une architecture domestique, les deux 
se nourrissant l’une l'autre. A la différence d’autres expériences muséales, le 
public bénéficiera ici d’une double expérience : celle de la découverte de 
fantastiques œuvres de bande dessinée, et celle d’une invitation à parcourir 
les espaces privés d’une maison patricienne du XIXe siècle. 

L’opportunité d’une narration architecturale doit permettre de mettre en 
place un scénario commun : il ne s’agit pas d’intégrer des espaces neutres et 
hermétiques d’exposition au sein d’une maison historique, mais plutôt de 
penser l’ensemble de la Villa, dans toutes ses couches historiques, comme 
autant de scènes possibles d’expositions « tissées » entre elles pour n’en faire 
qu’une. 

L’enjeu est donc de créer une immersion réussie à la fois dans l’univers 
de la bande dessinée et dans le contexte historique de la Villa Sarasin, ces 
deux mondes devant partager la même histoire continue. Il est d’ailleurs 
intéressant de noter que l’activité principale de Rodolphe Töpffer est 
absolument contemporaine de la construction de la Villa Sarasin. 

Dans une relecture attentive des couches originelles et des couches 
supprimées ou rajoutées au cours du temps – la dernière rénovation 
importante ayant été réalisée il y a maintenant 29 ans –, le projet actuel 
dessine une intervention selon trois stratégies : rénover et valoriser, 
transformer et requalifier, inventer et insérer. 
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8.2 Une valorisation patrimoniale par d’importants travaux de 
restauration, de rénovation et d’adaptation aux exigences du 
Musée de la bande dessinée 

La toiture recevra une réfection complète et les façades seront totalement 
rénovées. Les menuiseries extérieures seront remplacées à l’identique et 
mises en conformité énergétique. La véranda particulièrement élégante sera 
restaurée avec soin. 

A l’intérieur de la Villa, des travaux de restauration seront menés sur tous 
les revêtements de sol existants et sur les très nombreuses boiseries. Un soin 
particulier sera porté à la conservation et à la restauration des décors peints 
existants, notamment ceux de la cage d’escalier. Le rez-de-chaussée sera 
restauré intégralement, en conservant la typologie des espaces existants. Le 
premier étage sera rénové et mis en valeur, afin de retrouver sa substance 
historique originelle. Ces interventions sont planifiées en concertation directe 
avec l’office du patrimoine et des sites, tout en mettant l’ensemble aux 
normes climatiques et énergétiques en vigueur. 

Les éléments réalisés en 1995 qui ne présentent pas de valeur 
patrimoniale (essentiellement l’escalier menant aux combles, les pièces 
d’angle de demi-étage, les combles et le rez-de-chaussée inférieur) seront 
transformés, requalifiés, parfois remplacés par une architecture plus articulée, 
agile et contemporaine. Les installations techniques seront adaptées aux 
normes actuelles et au programme muséal, en privilégiant notamment les 
économies relatives aux ressources énergétiques. 

Les éléments paysagers environnant la Villa seront également restaurés et 
un projet d’aménagement permettra de repenser l’accès du public et des 
services au Musée de la bande dessinée à travers les jardins existants et en 
relation avec la ferme Sarasin adjacente. 

Une accessibilité au site et au sein du Musée de la bande dessinée pour 
toutes les personnes à mobilité réduite ou empêchée sera complétée et 
facilitée. Rampes et ascenseur (déjà existant) desserviront tous les espaces 
extérieurs et intérieurs de la Villa Sarasin. 
 

8.3 Une répartition optimale des activités du Musée de la bande 
dessinée à travers toute la Villa Sarasin 

La distribution programmatique des activités et des usages du Musée de la 
bande dessinée, telle qu’elle est programmée, s’étendra sur la totalité des 
1 410 m2 de la Villa Sarasin. 

Un hall de réception et une boutique au rez-de-chaussée accueilleront le 
public et révéleront l’hospitalité du lieu. Une grande pièce proche de l’entrée 
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sera consacrée à un atelier de médiation. Le café-restaurant, où il sera 
possible de lire en jouissant de la véranda, donnera directement sur les jardins 
de la Villa. La qualité de ces jardins encouragera le déploiement 
d’événements estivaux, culturels, festifs et d’installations éphémères, ainsi 
que l’organisation d’activités de médiation en plein air, forts appréciés. 

La répartition des lieux d’exposition sur 3 niveaux permettra de réaliser 
une exposition d’envergure ou de faire cohabiter plusieurs expositions 
complémentaires. 

Les expositions seront intégrées dans l’ensemble des pièces de la Villa 
Sarasin, du rez-de-chaussée aux combles. La polyvalence de ces espaces 
permettra d’y accueillir, outre les expositions, toutes les activités nécessaires 
à la vie du musée : ateliers, conférences ou projections, médiation, accueil de 
classes, etc. 

Le sous-sol sera dédié aux services du Musée de la bande dessinée et aux 
espaces sanitaires pour les visiteurs. 
 

8.4 Une stratégie attentive d’interventions muséographiques sensibles 
Au vu des types variés d’œuvres qui seront exposées et au regard de la 

diversité des modes et des temporalités de représentation de la bande 
dessinée, le projet muséographique pour le Musée de la bande dessinée prend 
à rebours l’installation classique fixe d’accrochage, de vitrines et de cimaises. 

Il procède par la mise à disposition de « boîtes à outils scénographiques » 
ayant pour objectif de donner à l’équipe du Musée de la bande dessinée un 
ensemble de dispositifs techniques et architecturaux capables d’accueillir une 
diversité scénographique, selon les besoins des conservatrices et 
conservateurs et des curatrices et curateurs du Musée de la bande dessinée. 
Ce dispositif a l’avantage d’être souple, réversible, appréhensible et flexible, 
afin de faciliter les usages multiples de l’institution. Il permettra de 
nombreuses possibilités de supports scénographiques, de mobiliers et de 
systèmes d’éclairages aptes à apporter une diversité des modes de 
présentation. Il offrira aux visiteuses et visiteurs une qualité et une diversité 
d’expériences autour de la bande dessinée, sans cesse renouvelées. 
 

9. Budget de réalisation 
Les études du projet définitif ont conduit à l’établissement d’un devis 

général, dont le montant tient compte des travaux nécessaires à la réalisation 
du Musée de la bande dessinée. 

Le montant de l’investissement figurant au devis général comprend toutes 
les interventions propres à l’assainissement des infrastructures et de 
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l’enveloppe de la Villa Sarasin, à la rénovation intérieure et à la restauration 
des décors du bâtiment, ainsi que les aménagements muséographiques fixes 
permettant de recevoir le Musée de la bande dessinée. Il prévoit une somme 
pour les aménagements extérieurs de la Villa. 

Le devis général s’appuie sur les projets (plans et descriptifs), les données 
et les calculs quantitatifs (surfaces, volumes et temps nécessaires pour les 
travaux) et les estimations des architectes, des ingénieurs spécialisés et des 
experts consultés dans la phase d’étude du projet définitif. 

Il est primordial de considérer qu’un effort rigoureux sera mené par tous 
les intervenants (mandataires et entreprises) lors de la phase de préparation et 
de l’exécution de l’ouvrage, d’une part, pour réduire autant que possible 
chaque montant distinct des travaux et contrats résultants et, d’autre part, 
pour garantir la maîtrise globale des montants investis et des financements 
consentis autant par les pouvoirs publics que par les partenaires privés pour la 
réalisation du Musée de la bande dessinée. 
 

Récapitulatif des coûts de l’ouvrage 
Devis général Francs TTC 
Assainissement des infrastructures et de l'enveloppe 3 313 442 
Restauration intérieure du bâtiment 2 726 007 
Aménagements muséographiques 5 047 593 
Aménagements extérieurs et jardins 762 958 
Total devis général 11 850 000 
 

10. Financements de l’investissement 
Le montant total des travaux s’élève à 11 850 000 francs. 
La Ville du Grand-Saconnex a déjà voté un crédit de construction de 

1 000 000 de francs pour les travaux de rénovation de la Villa Sarasin. 
La FMBD a d’ores et déjà obtenu l’engagement ferme d’une fondation 

privée pour un montant de 2 000 000 de francs, et d'un autre partenaire privé 
pour un montant de 3 200 000 francs. Enfin, la Fondation pour le patrimoine 
bâti genevois, fondation de droit privé constituée par l'Etat de Genève, a mis 
à disposition de la Ville du Grand-Saconnex 600 000 francs pour les travaux 
de restauration des parties significatives des décors et des substances 
historiques du bâtiment. Ces 3 partenariats financiers sont conditionnés à 
l’obtention de la subvention d'investissement de la part du canton de Genève. 
Le soutien apporté par les institutions et les fondations privées correspond 
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aux travaux de restauration et aux travaux de muséographie aussi bien 
intérieurs qu’extérieurs. 

Enfin, des subventions cantonales au titre du patrimoine, de l’énergie et 
des accès pour les personnes à mobilité réduite viennent compléter le 
financement de l’opération. 

Le financement global d’investissement du projet, d’un montant de 
11 850 000 francs, est donc assuré par la combinaison des contributions 
suivantes : 
– subvention d’investissement du canton de Genève à la Ville du Grand-

Saconnex, pour un montant de 5 000 000 de francs; 
– crédit de construction de la Ville du Grand-Saconnex, pour un montant de 

1 000 000 de francs; 
– subvention de la Fondation pour le patrimoine bâti genevois, octroyée à la 

Ville du Grand-Saconnex, pour un montant de 600 000 francs; 
– dons privés et institutionnels octroyés à la FMBD, pour un montant de 

5 200 000 francs; 
– subvention cantonale au titre du patrimoine, de l’énergie et de 

l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, octroyée à la Ville du 
Grand-Saconnex, pour un montant de 50 000 francs. 

 
11. Budget de fonctionnement 

L’estimation des coûts d’exploitation du Musée de la bande dessinée 
présentée ci-dessous s’appuie sur le travail détaillé réalisé au début de 
l’année 2021. Elle a été enrichie par des comparaisons avec d’autres 
institutions, des échanges avec des spécialistes et des hypothèses concrètes de 
partenariat entre le canton de Genève et la commune du Grand-Saconnex. 
Elle est conforme à la déclaration d’intention de l’accord tripartite signé entre 
les 2 principaux partenaires publics et l’AMBDI. 

Le travail d'analyse et de recommandation réalisé au début de l’été 2023 a 
permis d’affiner l’identité muséale et de préciser les hypothèses de 
fonctionnement et de son développement dans le temps. Ainsi, le budget de 
fonctionnement présenté a été élaboré en se basant sur des hypothèses 
réalistes en termes d'activité, de fréquentation, de tarification d'entrée, de 
répartition des ressources humaines et de frais courants. Il est susceptible 
d’évoluer en fonction du développement et des ambitions de la 
programmation du Musée de la bande dessinée. 

S'agissant des financements propres, une étude est en cours afin d'évaluer 
des alternatives d'offres de café-restauration dans une forme restant à 
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préciser. La boutique, quant à elle, pourra proposer des articles de base en 
lien avec la bande dessinée, ainsi que des ouvrages sur les expositions en 
cours. L'écrin historique de la Villa Sarasin et sa proximité avec les axes de 
mobilité permettront de proposer des soirées événementielles personnalisées 
génératrices de revenu. 

Dans le cadre du budget de fonctionnement, les frais d'exploitation de 
base, incluant les ressources humaines, sont couverts par les subventions 
publiques. La recherche de fonds portera principalement sur la réalisation 
d'expositions temporaires et d'événements spécifiques. Ce dispositif agile et 
adaptable permettra ainsi d'effectuer des recherches de soutiens en fonction 
de la programmation de l'institution, qui devra pouvoir être redimensionnée 
au besoin. 

La recherche de fonds se déploiera selon 4 axes principaux que sont les 
mécènes privés et les collectionneuses et collectionneurs, les fondations 
philanthropiques privées, les communes, et la constitution d'un cercle d'amies 
et amis du Musée de la bande dessinée, dont une base de 200 personnes est 
actuellement en veille. Plusieurs contacts ont déjà été pris dans ce sens, mais 
l'adoption du présent projet de loi reste un jalon déterminant pour activer des 
engagements formels. 

Les financements d’ores et déjà planifiés feront l’objet d’un dialogue à 
venir entre les pouvoirs publics, les mécènes et partenaires privés et la 
FMBD. En ce qui concerne les fonds publics, le montant de la subvention 
cantonale de fonctionnement figure au plan financier quadriennal du Conseil 
d'Etat (PFQ 2024-2027 pour le programme D01 – Culture). La mise à 
disposition de la Villa Sarasin est une contribution de la Ville du Grand-
Saconnex au Musée de la bande dessinée. 
 

Récapitulatif des coûts d'exploitation 
Dépenses de fonctionnement Francs TTC 
Frais de personnel (5,3 ) 520 000 
Loyer1 et charges du bâtiment 225 000 
Charges administratives et de fonctionnement général 60 000 
Fourniture et matériel d'exploitation 35 000 
Total dépenses de fonctionnement 840 000 

                                                           
1  La valorisation de la mise à disposition gratuite de la Villa Sarasin par le Grand-

Saconnex est estimée à 150 000 francs. 
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Dépenses liées aux expositions et aux activités muséales  
Expositions, animations, médiations et acquisitions 
muséales 

475 000 

Communication et promotion 115 000 
Production de livres et de produits dérivés 70 000 
Total dépenses liées aux expositions et aux activités 
muséales 

660 000 

Total des dépenses annuelles 1 500 000 
 
Financements propres Francs TTC 
Billetterie 30 000 
Boutique du musée 40 000 
Produits café-restauration 20 000 
Evénementiel et location des salles 10 000 
Total des financements propres 100 000 
Financements externes  
Subvention du canton de Genève (prévu au PFQ 
2024-2027 du DCS) 

750 000 

Subvention non monétaire de la Ville du Grand-
Saconnex (mise à disposition du bâtiment) 

150 000 

Autres soutiens, subventions et mécénat 500 000 
Total des financements externes 1 400 000 
Total des financements annuels 1 500 000 
 

12. Gouvernance de l'opération 
Une première structure de gouvernance a été mise en place dès février 

2022, avec la signature d'une déclaration d'intention entre le canton de 
Genève, la Ville du Grand-Saconnex et l'AMBDI. Dès lors, un groupe 
technique tripartite a mené à bien le projet, sous l'autorité d'un conseil 
exécutif composé du conseiller d'Etat Thierry Apothéloz, du conseiller 
administratif du Grand-Saconnex Michel Pomatto et du président de 
l'AMBDI, le dessinateur Zep. 

La FMBD ayant été récemment constituée, c'est désormais cette entité, au 
sein du conseil de fondation de laquelle sont représentés les 3 partenaires 
fondateurs et des expertes et experts, qui participera au développement du 
projet de transformation de la Villa, ainsi qu'aux décisions concernant 
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l'exploitation du Musée de la bande dessinée et la définition du projet 
culturel. 

La Ville du Grand-Saconnex, en tant que propriétaire de la Villa Sarasin, 
assumera le rôle de Maître d'ouvrage, en collaboration avec la FMBD, pour la 
réalisation des travaux. Au terme de la réalisation du Musée de la bande 
dessinée, la FMBD recevra les clés de l'institution et prendra dès lors la 
responsabilité complète de l'exploitation du musée. 

Le bureau d’architectes Ykra Sàrl est mandaté pour toutes les prestations 
de conception, de coordination et de réalisation du projet architectural du 
futur musée. Des ingénieures et ingénieurs, des spécialistes et des expertes et 
experts sont mandatés pour accompagner par leurs compétences respectives 
le développement technique du projet et sa réalisation. 
 

13. Montants portés au budget de l'Etat de Genève 
13.1 Budget des investissements 

La subvention d'investissement de 5 000 000 de francs est prévue au plan 
décennal des investissements (PDI 2024-2033) de l'Etat de Genève. Elle sera 
versée au plus tôt à partir de 2025. La durée de réalisation des travaux est 
estimée à 2 ans. 

Le calendrier des dépenses en subventions d'investissement 
correspondantes se présente comme suit (en millions de francs, y compris 
TVA, renchérissement, divers et imprévus) : 

 2025 2026 2027 2028 Total 
Subvention d’investissement 1 3 1 0 5 

 
Début des travaux dès juillet 2025. 
La subvention sera versée selon l'avancement du projet, après visite du 

chantier et vérification des décomptes financiers par l'office cantonal des 
bâtiments, jusqu'à atteindre 80% du montant accordé. Le dernier versement 
sera effectué sur présentation des décomptes finaux et vérification des 
travaux. Le solde de la subvention sera alors libéré, si le coût du projet atteint 
au minimum le montant total du devis général. Dans le cas contraire, ce 
dernier versement sera adapté en fonction du coût total du projet. 
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13.2 Fonctionnement induit 
Au terme du projet, les charges financières récurrentes de l'Etat de 

Genève pour une année complète représentent 68 750 francs d'intérêts. A cela 
s'ajoutent les amortissements annuels des subventions d'investissement de 
200 000 francs. 

Une subvention de fonctionnement de 200 000 francs est inscrite au 
budget de fonctionnement 2024. Cette subvention augmentera 
progressivement jusqu’à atteindre 750 000 francs par année à partir de 2027. 
 

14. Conclusion 
Grâce au talent et à l’inventivité de Rodolphe Töpffer, Genève peut 

s’enorgueillir d’être le lieu d’origine de la bande dessinée. Depuis plus de 
40 ans, un foisonnement d’autrices et auteurs, de librairies et de maisons 
d’édition, d’étudiantes et étudiants au sein des écoles d’art perpétuent ce 
terreau très dynamique et largement reconnu bien au-delà de nos frontières. 

Genève manque pourtant d’un lieu rassembleur, présentant l’expression 
du neuvième art dans toute sa diversité et sa richesse patrimoniale et créative. 
Les autrices et auteurs réunis au sein de l’AMBDI, alliés à la Ville du Grand-
Saconnex et au canton de Genève, ont initié le projet ambitieux de créer au 
sein de la Villa Sarasin au Grand-Saconnex le premier musée public de la 
bande dessinée en Suisse. 

Fédérant de nombreuses institutions, écoles et bibliothèques, ce projet, 
installé dans un bâtiment à forte valeur patrimoniale et au carrefour des 
mobilités locales, nationales et internationales, sera plus qu’un musée. Ce 
sera un lieu de convergence des publics de toutes les générations et de toutes 
les provenances, dont l’activité créera une opportunité de forte participation 
et de liens sociaux autour d’une expression artistique désormais largement 
reconnue. 

Inclusif et ouvert à tous les publics, notamment aux personnes porteuses 
d’un handicap, et accueillant autant les étudiantes et étudiants des écoles d’art 
que les élèves des classes obligatoires, le Musée de la bande dessinée sera un 
formidable outil didactique et un lieu d’échanges et d’expériences de 
médiation inédits. Privilégiant l’expression particulière du texte alliée au 
dessin, le musée sis au sein de la Villa Sarasin catalysera la dynamique d’un 
art qui interpelle tous les autres arts et s’inscrit dans un temps à la fois 
historique, contemporain et d’avenir. 
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Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 
accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier 
2) Planification des dépenses et recettes d’investissement 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement 
4) Préavis technico-économique de l'OCBA 
5) Déclaration d’intention conjointe concernant le Musée de la bande 

dessinée à la Villa Sarasin 
6) Statuts de la Fondation du Musée de la bande dessinée  
7) Calendrier prévisionnel  
8) Plan de situation au 2500e et 250e 
9) Dessins des niveaux au 100e (sous-sol, rez-de-chaussée, 1er étage, comble, 

coupes) 
10) Dessins des niveaux au 50e (sous-sol, rez-de-chaussée, 1er étage, comble, 

coupes) 
11) Dessins illustrés des façades 
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1 INTRODUCTION 

La première mission du Musée de la bande dessinée sera de mettre en valeur es 
collections genevoises et la bande dessinée en général, dans sa définition la plus étendue. 
Les expositions se concentreront sur les originaux, les planches, mais aussi les dessins, 
esquisses et carnets des XXe et XXIe siècles. 

Le futur Musée de la bande dessinée jouera un rôle majeur dans la valorisation et la diffusion 
du patrimoine historique genevois afin de faire connaitre la figure de Rodolphe Töpffer à 
large échelle. Une approche attractive de l’inventeur de la bande dessinée sera capable 
d’éveiller la curiosité́ de tous les publics. 

Par sa programmation, le Musée contribuera au rayonnement de Genève, de son 
patrimoine, de la création contemporaine et de la recherche dans ce domaine. Il sensibilisera 
les publics à la spécificité́ du médium par des actions de médiation en œuvrant à 
l’accessibilité́ de la culture, et rassemblera les citoyennes et les citoyens au sein d’une 
institution fédératrice de la dynamique de l’histoire culturelle de Genève. 
 
Les activités et les expositions du Musée entreront en synergie avec les manifestations et 
institutions existantes au niveau régional, national et international pour affirmer la très haute 
valeur du patrimoine et la vitalité de la création contemporaine genevoise. Il engagera des 
collaborations interinstitutionnelles et de partenariats forts, notamment avec les réseaux de 
librairies spécialisées, les milieux associatifs, les actrices et les acteurs des champs socio-
éducatifs ou encore avec la communauté́ internationale. 
 
Le présent projet de loi vise à ouvrir un crédit au titre de subvention cantonale 
d'investissement de 5 millions de francs à la Ville du Grand-Saconnex pour la 
réalisation du Musée de la bande dessinée à la Villa Sarasin évaluée à 11,85 millions 
de francs. 
 
 

2 BASES POUR L'ANALYSE DES COUTS DE CONSTRUCTION 

2.1 DOCUMENTS A DISPOSITION 
 
 Les plans, coupes et élévations établis par le bureau YKRA. 
 Les quantitatifs selon la SIA 416. 
 L’estimation financière du projet global et des aménagements extérieurs faite 

également par le bureau YKRA en date du 31.01.2024. 
 
 
2.2 SEANCES DE CLARIFICATION 
 
 Présentation de l'étude par M. CHENU (Bureau YKRA) en juillet 2023. 
 Points de situations intermédiaires avec M. CHENU à propos de l’estimation des 

coûts des travaux et des honoraires le 22.08.2023 et le 24.08.2023. 
 Diffusion du rapport V01 le 25.08.2023 sur la base du DG estimé à 12'446'099 CHF 

TTC. 
 Diffusion du rapport V02 le 29.04.2024 sur la base du nouveau DG estimé à 

11'850'000 CHF TTC.  
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2.3 DESCRIPTION DU PROJET ARCHITECTURAL, PATRIMONIAL ET MUSEOGRAPHIQUE 
 
L’histoire de la Villa Sarasin, sa valeur patrimoniale, ses caractéristiques et ses 
transformations successives fixent le cadre des interventions menant à l’installation du 
Musée de la bande dessinée dans ses murs. Le projet architectural articule cette histoire aux 
conditions muséales nécessaires à l’établissement d’une institution culturelle contemporaine. 
Il révèle les traces de la vie privée dont il est l’origine et crée la maîtrise des usages 
nouveaux d’un musée inscrit dans le XXIe siècle. 

 
 Une architecture de l’articulation, entre réhabilitation patrimoniale et 

intervention contemporaine 
 

Le projet architectural du Musée construit la relation continue entre une activité publique et 
une architecture domestique, les deux se nourrissant l’une l'autre. À la différence d’autres 
expériences muséales, le visiteur bénéficiera ici d’une double expérience : celle de la 
découverte de fantastiques œuvres de bande dessinée, et celle d’une invitation à parcourir 
les espaces privés d’une maison patricienne du XVIIIe siècle. 
 
L’opportunité d’une narration architecturale doit permettre de mettre en place un scénario 
commun : il ne s’agit pas d’intégrer des espaces neutres et hermétiques d’exposition au sein 
d’une maison historique, mais plutôt de penser l’ensemble de la Villa dans toutes ses 
couches historiques comme autant de scènes possibles d’expositions « tissées » entre elles 
pour n’en faire qu’une. 
 
L’enjeu est donc de créer une immersion réussie à la fois dans l’univers de la bande 
dessinée et dans le contexte historique de la Villa Sarasin, ces deux mondes devant 
partager la même histoire continue. Il est d’ailleurs intéressant de noter que l’activité 
principale de Rodolphe Töpffer est absolument contemporaine de la construction de la Villa 
Sarasin. 
 
Dans une relecture attentive des couches originelles et des couches supprimées ou 
rajoutées au cours du temps - la dernière rénovation importante ayant été réalisée il y a 
maintenant 29 ans - le projet actuel dessine une intervention selon trois stratégies : rénover 
et valoriser, transformer et requalifier, inventer et insérer. 
 
 Une valorisation patrimoniale par d’importants travaux de restauration 

 
La toiture recevra une réfection complète et les façades seront totalement rénovées. Les 
menuiseries extérieures seront remplacées à l’identique et mises en conformité énergétique. 
La véranda particulièrement élégante sera restaurée avec soin. 
 
À l’intérieur de la Villa, les travaux de restauration seront menés sur tous les revêtements de 
sol existant et sur les très nombreuses boiseries. Un soin particulier sera porté à la 
conservation et à la restauration des décors peints existants, notamment ceux de la cage 
d’escalier. Le rez-de-chaussée sera restauré intégralement, en conservant la typologie des 
espaces existants. Le premier étage sera rénové et mis en valeur afin de retrouver sa 
substance historique originelle. L’ensemble de ces interventions sont planifiées en 
concertation directe avec l’Office du patrimoine et des sites, tout en mettant l’ensemble aux 
normes climatiques et énergétiques en vigueur. 
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Les éléments réalisés en 1995 qui ne présentent pas de valeur patrimoniale (essentiellement 
l’escalier menant aux combles, les pièces d’angle de demi-étage, les combles et le rez-de-
chaussée inférieur) seront transformés, requalifiés, parfois remplacés par une architecture 
plus articulée, agile et contemporaine. Les installations techniques seront adaptées aux 
normes actuelles et au programme muséal, en privilégiant notamment les économies 
relatives aux ressources énergétiques. 
 
Les éléments paysagers environnant la Villa seront également restaurés et un projet 
d’aménagement permettra de repenser l’accès du public et des services au Musée à travers 
les jardins existants et en relation avec la ferme Sarasin adjacente. 
 
Une accessibilité au site et au sein du Musée pour toutes les personnes à mobilité réduite ou 
empêchée sera complétée et facilitée. Rampes et ascenseur (déjà existant) desserviront 
tous les espaces extérieurs et intérieurs de la Villa Sarasin. 
 
 Une répartition optimale des activités du Musée à travers toute la Villa Sarasin 

 
La distribution programmatique des activités et des usages du Musée s’étend sur la totalité 
des 1’410 m2 de la Villa Sarasin. 
 
Un hall de réception et une boutique au rez-de-chaussée accueilleront le public et révèleront 
l’hospitalité du lieu. Une grande pièce proche de l’entrée sera consacrée à un atelier de 
médiation. Le café-restaurant, où il sera possible de lire avec la jouissance de la véranda, 
donne directement sur les jardins de la Villa. La qualité de ces jardins encourage le 
déploiement d’événements estivaux, culturels, festifs, d’installations éphémères, ainsi que 
l’organisation d’activités de médiation en plein air, forts appréciés. 
 
La répartition des lieux d’exposition sur trois niveaux permettra de réaliser une exposition 
d’envergure ou de faire cohabiter plusieurs expositions complémentaires. Les expositions 
seront intégrées dans l’ensemble des pièces de la Villa Sarasin, du rez-de-chaussée aux 
combles. La polyvalence de ces espaces permettra d’y accueillir, outre les expositions, 
toutes les activités nécessaires à la vie du musée : ateliers, conférences ou projections, 
médiation, accueil de classes, etc. 
 
Le sous-sol sera dédié aux services du Musée et aux espaces sanitaires pour les visiteurs. 
 
 Une stratégie attentive d’interventions muséographiques sensibles 

 
Au vu des types variés d’œuvres qui seront exposées et au regard de la diversité des modes 
et temporalités de représentation de la bande dessinée, le projet muséographique pour le 
Musée de la bande dessinée prend à rebours l’installation classique fixe d’accrochage, de 
vitrines et de cimaises. 
 
Il procède par la mise à disposition de « boîtes à outils scénographiques » ayant pour 
objectif de donner à l’équipe du Musée un ensemble de dispositifs techniques et 
architecturaux capables d’accueillir une diversité scénographique selon les besoins des 
conservatrices et conservateurs, curatrices et curateurs du Musée. Ce dispositif a l’avantage 
d’être souple, réversible, appréhensible et flexible, afin de faciliter les usages multiples de 
l’institution. Il permettra de nombreuses possibilités de supports scénographiques, de 
mobiliers et de systèmes d’éclairages aptes à̀ apporter une diversité de modes de 
présentation. Il offrira aux visiteurs une qualité et une diversité d’expériences autour de la 
bande dessinée, sans cesse renouvelées.   
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2.4 ELEVATIONS ET GESTION DES ESPACES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elévation sud-est      Elévation nord-ouest 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Elévation nord-est     Elévation sud-ouest 
 
 
 
 

 
Modularité des espaces en fonction de la temporalité 
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3 ANALYSE TECHNICO-ECONOMIQUE 
 
3.1 TABLEAU RECAPITULATIF DES COUTS PAR CFC 
 
Ainsi, le montant pour la réalisation du Musée de la bande dessinée à la Villa Sarasin est, à 
ce jour, estimé à 11'850'000,- CHF TTC et se décompose comme suit : 

 
 
 
3.2 ANALYSE FINANCIERE DES RATIOS RESULTANTS 
 
 Surfaces, volumes 
Surface totale de plancher SP (transformée) : 1'685 m2 
Volume total bâti VB (transformé) : 6'083 m3 

 
 Valeurs statistiques 

Ratio TTC au m2 de plancher, SIA 416 pour le CFC 2 + CFC 6 
9'070'251 francs / 1'685 m2 = 5383 francs / m2  acceptable 
 
Ratio TTC au m3, SIA 416 pour le CFC 2 + CFC 6 
9'070'251 francs / 6'083 m3 = 1'491 francs /m3  acceptable 
 
Ratio TTC au m2 pour le CFC 2 uniquement  
6'839'701 francs / 1'685 m2 = 4'059 francs / m2  acceptable 
 
Ratio TTC au m3 pour le CFC 2 uniquement  
6'839'701 francs / 6'083 m3 = 1'124 francs / m3  acceptable 

Code des frais CFC CHF TTC % CFC 0 à 9

0 TERRAIN 60'688
1 TRAVAUX PREPARATOIRES 83'524 0.7%
2 BATIMENT 6'839'701 57.7%

20 Excavation, terrassements 11'869 0.1%
21 Gros Œuvre 1 613'599 5.2%
22 Gros Œuvre 2 1'637'277 13.8%
23 Installations électriques 1'074'308 9.1%
24 Chauffage, ventilation, conditionnement d'air 530'423 4.5%
25 Installations sanitaires 192'783 1.6%
26 Installations de transport 32'310 0.3%
27 Aménagement intérieurs 1 2'132'975 18.0%
28 Aménagement intérieurs 2 614'157 5.2%

3 EQUIPEMENTS - -
4 AMENAGEMENTS EXTERIEURS 743'596 6.3%
5 FRAIS SECONDAIRES 1'842'941 15.6%
6 HONORAIRES 2'230'550 18.8%
9 AMEUBLEMENT, DECORATION 49'000 0.4%

CFC 0-9 Total coûts de réalisation 11'850'000 100.0%

CFC 1-4 Total coûts du Projet 7'666'821 64.7%
CFC 6 Honoraires 2'230'550 18.8%
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3.3 RECAPITULATIF DES COUTS ET RATIOS 
 

 
 
 
3.4 GRAPHIQUE DES VALEURS REFERENTIELLES SELON LA SIA 416 

 

 
 
Les ratios résultants selon les valeurs référentielles issues de la SIA 416 sont dans la 
moyenne haute des valeurs comparables, mais restent conformes aux standards 
pour ce type de travaux étant donné les spécificités de l'ouvrage et sa fonction. 
  

CFC 0-9 CFC 1-4 CFC 6 CFC 2
 Coûts de 
réalisation

Total coûts du 
Projet Honoraires Bâtiment

Coût total CHF TTC 11'850'000 7'666'821 2'230'550 6'839'701

Proportion de répartition du coût % CFC 0 à 9 100% 65% 19% 58%

Coût / m3 SIA 416 CHF TTC/m3 VB 1'948 1'260 367 1'124

Coût / surface de plancher CHF TTC/m2 SP 7'033 4'550 1'324 4'059

Code des frais CFC Unité
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3.5 FICHE PROJET DEVIS PAR CFC/E-CCC-BAT 
 

   

Code des frais CFC CHF TTC % CFC 0 à 9 CHF TTC/m3 VB CHF TTC/m2 SP

0 TERRAIN 60'688 0.5% 10 36

1 TRAVAUX PREPARATOIRES 83'524 0.7% 14 50
10 Relevés, études géotechniques 15'673 0.1% 3 9
11 Déblaiement, préparation du terrain  26'925 0.2% 4 16
12 Protections, aménagements provisoires 26'925 0.2% 4 16
13 Installation de chantier en commun 14'001 0.1% 2 8

2 BATIMENT 6'839'701 57.7% 1'124 4'059
20 Excavation, terrassements 11'869 0.1% 2 7
21 Gros Œuvre 1 613'599 5.2% 101 364
22 Gros Œuvre 2 1'637'277 13.8% 269 972
23 Installations électriques 1'074'308 9.1% 177 638
24 Chauffage, ventilation, conditionnement d'air 530'423 4.5% 87 315
25 Installations sanitaires 192'783 1.6% 32 114
26 Installations de transport 32'310 0.3% 5 19
27 Aménagement intérieurs 1 2'132'975 18.0% 351 1'266
28 Aménagement intérieurs 2 614'157 5.2% 101 364

3 EQUIPEMENTS 0 - - -

4 AMENAGEMENTS EXTERIEURS 743'596 6.3% 122 441
41 Construction 303'596 2.6% 50 180
42 Jardins 400'000 3.4% 66 237
43 Réserves 40'000 0.3% 7 24

5 FRAIS SECONDAIRES 1'842'941 15.6% 303 1'094
51 Autorisations, taxes 9'155 0.1% 2 5
53 Assurances 10'770 0.1% 2 6
56 Autres frais secondaires 78'621 0.7% 13 47
58 Compte d'attente, réserve 1'744'395 14.7% 287 1'035

6 HONORAIRES 2'230'550 18.8% 367 1'324
- - -

9 AMEUBLEMENT, DECORATION 49'000 0.4% 8 29

CFC 0-9 Total coûts de réalisation 11'850'000 100% 1'948 7'033

CFC 1-4 Total coûts du Projet 7'666'821 65% 1'260 4'550
CFC 6 Honoraires 2'230'550 19% 367 1'324

Code des coûts eCCC-Bât (F/12) CHF TTC % A à Z CHF TTC/m3 VB CHF TTC/m2 SP

A TERRAIN 60'688 0.5% 10 36
B TRAVAUX PREPARATOIRES 95'393 0.8% 16 57
C GROS-ŒUVRE 613'599 5.2% 101 364
D INSTALLATIONS 1'829'824 15.4% 301 1'086
E REVETEMENT DE FACADES 1'637'277 13.8% 269 972
F TOITURES (compris dans revêtement de façades) - 0.0% - -
G AMENAGEMENTS INTERIEURS 2'747'132 23.2% 452 1'630
H INSTALLATIONS SPECIFIQUES - 0.0% - -
I ABORDS DE BATIMENTS 743'596 6.3% 122 441
J AMEUBLEMENT, DECORATION 49'000 0.4% 8 29
V ETUDE DE PROJET 2'230'550 18.8% 367 1'324
W FRAIS SECONDAIRES 98'546 0.8% 16 58
Y PROVISIONS 1'744'395 14.7% 287 1'035
Z Taxe sur la valeur ajoutée compris 0.0% - -

C à G Total coûts de l'ouvrage 6'827'832 58% 1'122 4'052

B à W Total coûts de réalisation 10'044'917 85% 1'651 5'961
A à Z Total coûts d'investissement 11'850'000 100% 1'948 7'033
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4 CONCLUSION   
 

 
 
 
Préavis financier, recommandation économiste OCBA : 
 
Sur la base des documents remis et de l'examen du dossier, nous pouvons admettre 
un montant de réalisation de 11'850'000 francs, soit 11,85 millions de francs en vue de 
la réalisation du Musée de la bande dessinée à la Villa Sarasin. 
 
A noter que le présent projet de loi vise à ouvrir un crédit au titre de subvention 
cantonale d'investissement de 5 millions de francs en faveur de la Ville du Grand-
Saconnex. 
 
 
 
 
 
 
Genève, le lundi 29 avril 2024 
 
 
Rapport établi par : 
Nourdine HASNAOUI, économiste OCBA  
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MBD Musée de la bande dessinée DEVIS GÉNÉRAL DÉFINITIF
Villa Sarasin - Le Grand-Saconnex 31.01.2024

Caractéristiques du projet selon SIA 416 (2003) SN 504 416

SN SURFACE NETTE TOTALE 1 411 m²

SN Surface Sous-sol 440 m²
Rez-de-chaussée 347 m²
1er étage 319 m²
Comble 305 m²

SN Surface Accueil 49 m²
Espaces de services du musée 165 m²
Expositions 640 m²
Bureau / administration 37 m²
Café / boutique 87 m²
Cuisines 95 m²
WC / Vestiaires 57 m²
Circulation 143 m²
Locaux techniques 138 m²

SP SURFACE DE PLANCHER TOTAL 1 685 m²

SP Surface Sous-sol 554 m²
Rez-de-chaussée 384 m²
1er étage 384 m²
Comble 364 m²

VB VOLUME BÀTI TOTAL 6 083 m³

Ratios relatifs aux coûts (SIA 416)
CFC 2 CFC 1-9 CFC 2

sans
honoraires

Coûts total du bâtiment (CFC 2 yc honoraires) 9 070 251 6 839 701
Frais d'investissement totaux (CFC 1-9) 11 850 000

Coûts par m2 de surface nette (SN) 6 430 8 400 4 848

Coûts par m2 de surface de plancher (SB) 5 383 7 033 4 059

Coûts par m3 de volume des locaux (VB) 1 491 1 948 1 124
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MBD Musée de la bande dessinée DEVIS GÉNÉRAL DÉFINITIF
Villa Sarasin - Le Grand-Saconnex 31.01.2024

Détail des coûts de l'ouvrage

CFC description CHF ttc %

0 TERRAIN 60 688
05 CONDUITES RACCORDEMENT RESEAUX 60 688 100,0 %

1 TRAVAUX PREPARATOIRES 83 524
10 Relevés, études géotechniques 15 673 18,8 %
11 Déblaiement, préparation du terrain 26 925 32,2 %
12 Protections, aménagements provisoires 26 925 32,2 %
13 Installation de chantier commune 14 001 16,8 %

2 BATIMENT (hors honoraires) 6 839 701
20 Excavation 11 869 0,2 %
21 Gros-Œuvre 1 613 599 9,0 %
22 Gros-Œuvre 2 1 637 277 23,9 %
23 Installations électriques 1 074 308 15,7 %
24 Installations CVC, automatismes du bâtiment 530 423 7,8 %
25 Installations sanitaires 192 783 2,8 %
26 Installations de transport, installations de stockage 32 310 0,5 %
27 Aménagements intérieurs 1 2 132 975 31,2 %
28 Aménagements intérieurs 2 614 157 9,0 %

4 AMENAGEMENTS EXTERIEURS 743 596
41 Constructions 303 596 40,8 %
42 Jardins 400 000 53,8 %
43 Installations électriques 40 000 5,4 %

9 AMEUBLEMENT ET DECORATION 49 000
90 Meubles 49 000 100,0 %

TOTAL DU COÛT DE L'OUVRAGE TTC (hors frais secondaires) 7 776 509

5 FRAIS SECONDAIRES 1 842 941
51 Frais secondaires et taxes 9 155 0,5 %
53 Assurances 10 770 0,6 %
56 Autres frais secondaires 78 621 4,3 %
58 Provisions, réserves et renchérissements 1 744 395 94,7 %

TOTAL DU COÛT DE L'OUVRAGE TTC (y.c frais secondaires) 9 619 450

29 Honoraires 2 230 550
291 Architecte 1 438 468 64,5 %
292 Ingénieur civil 75 202 3,4 %
293 Ingénieur électricien 126 117 5,7 %
294 Ingénieur chauffage, ventilation, climatisation 161 350 7,2 %
294 Ingénieur sanitaire 11 811 0,5 %
296 Architecte paysagiste 38 000 1,7 %
297 Spécialistes 1 25 517 1,1 %
298 Spécialistes 2 40 754 1,8 %
299 Divers sondages 3 902 0,2 %
299 Assistance à la maîtrise d'ouvrage 228 000 10,2 %
299 Études patrimoniales 27 025 1,2 %

Héliographie, frais divers projet, réalisation DOE 54 404 2,4 %

TOTAL DU COÛT DE L'OUVRAGE TTC (y.c frais secondaires et honoraires) 11 850 000
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  Ville du Grand-Saconnex  -  Service accueil, culture et sports / Service aménagement, travaux publics et énergie 
  République et canton de Genève  -  Département de la cohésion sociale / Office cantonal de la culture et du sport 
  Association pour la création d’un Musée de la bande dessinée (AMBDI) 
 
 
 
 

  MBD 
  Musée de la bande dessinée 
  Villa Sarasin / Grand-Saconnex 
 
 
 
 
 

 

 12 février 2024 
 Calendrier général de l’opération 

 
 2019 • Création d’un groupe de travail  .  
  • Réflexion sur l’opportunité de créer un Musée de la bande dessinée à Genève .  
  • Premier rapport remis à Thierry Apothéloz, Conseiller d’État . 
 2020 • Choix de la Villa Sarasin pour accueillir le Musée de la bande dessinée. 
  • Création de l’Association pour un Musée de la bande dessinée et de l’illustration (AMBDI) . 
 2021 • Étude architecturale préliminaire.  
  •  Confirmation du choix de la Villa Sarasin .  
  • Déclaration conjointe d’intention signée par le canton de Genève, la Ville du Grand-

Saconnex et l’AMBDI . 
 2022 • Appel d’offres pour le choix d’un architecte.  
  • Choix du bureau Ykra Architectes . 
 2023 • Études du projet définitif et du devis général.  
  • Création de la Fondation pour un Musée de la bande dessinée à Genève .  
  • Recherche de partenaires financiers privés .  
  • Finalisation de l’Identité muséale et des documents correspondants. 
 2024 • Dépôt d’un projet de loi pour investissement auprès du Grand Conseil . 
  • Vote du Grand Conseil et obtention du crédit d’investissement.  
  • Dépôt de la requête et obtention du permis de construire .  
  • Études du projet d’exécution . 
 2025 • Début des travaux de transformation de la Villa Sarasin .  
  • Engagement de l’équipe de direction du Musée . 
  • Établissement du programme des activités et des expositions du Musée. 
 2026 • Poursuite des travaux de transformation de la Villa Sarasin . 
  • Engagement des équipes. 
  • Études des scénographies des premières expositions. 
 2027 • Fin des travaux de transformation de la Villa Sarasin . 
  • Travaux d’installation des scénographies. 
  • Aménagement des premières activités et expositions du Musée. 
  • À la fin de l’année, inauguration et ouverture au public du Musée. 
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